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Dakar, le2'4'JANl1962'"

LE PRËSIDENT DU CONSEIL

d lVl.o.n$..i.e.:u.+ ....l ..e..:J;:>E.E.$;r::pENCI:q,~ .J'Aêê.~IIlP.:L$ e
Nationale

D.AKAR

Monsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-
joint, le decret de présentation à l'Assemblée
Nationale d'un projet de loi autorisant la rati-
fication de la Charte de l'Union Africaine et
Malgache.

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de
l'Assemblée.
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Fidèle à la ligne que nous nous étions tracée au lendemain de l'in-
dépendance, le Gouvernement du Sénégal a mis tout en oeuvre pour parvenir à une
relance de l'Unité Africaine sous l'angle réaliste de la coopération.-

Dès Octobre 1960, nos initiatives tendant à la création d'une zone de
solidarité ayant comme principe l'Union dans le respect de la souverainet6 na-
tionale trouvèrent un écho favorable à Madagascar et dans les Etats Africains
de l&lgue française à l'exception du Mali et de la Guinée.-

Après les conférënces d'Abidjan et de Brazzaville qui permirent à nos
Chefs d'Etat de jeter les bases de cette solidarité au sein des DOUZE, la con-
férence tenue à Yaoundé au mois de N~rs 1961, devait mettre au point le traité
instituant l'Organisation Africaine et Malgache de Coopération Economique et le
traité relatif aux transports aériensa-

Ces traités ont été ratifiés par le Sénégal après le vote par l'Âssem-
blée Nationale des lois nQs 61-30 et 61-31 du 26 Avril 1961. La Société " AIR
AFRIQUE» est déjà entrée en action et gr~ce à l'existence de l'O~.M.C.E. nous
avons pu harmoniser nos positions lors des récentes discussions sur l'associa-
tion de nos Etats au Marché Commun.-

Â l'issue de la Conférence tenue à Tananarive du 6 au 12 Septembre
1961, les Chefs d'Etat et de Gouvernement ont signé un certain nombre de conven-
tions destinées à faire de l'Union Africaine et Malgache une réalité vivante.-

LA. CHARTE.-

Elle précise en cinq articles les buts, les principes et règles de
fonctionnement de l'Union. Son article 5 consacre l'existence au sein de l'Or-
ganisation des IJations Unies, d'un gioupe de l'U.Âl~. dont les membres sont te-
nus de se concerter avant toute décision importante.-

REPRES~ITATION DIPLON~TI~UE ENT?3 LES ETATS.-

Les relations di~lomatiques entre les Etats ~embres de l'U.A.M. ont
fait l'objet d'une convention prévoyant l'envoi réciproque de Représentants
Permanents auprès des tiiinistresdes Affaires E-é,rangè.resoElle précise que cha-
que Etat assure souverainement sa représentation auprès de la République Fran-
çaise, de l'Organisation des Nation" Unies comme des Etats indépendants non
membres de l'Unione Cette règle qui renforce l'indépendance des parties contrac-
tantes n'exclut pas la solid~Tité et n'affaiblit nullement le principe de la
diplomatie concertée affirmé dm~s la Charte. Des possibilités de représentation
comuune ont été prévues et des réunions des Chefs de mission pourront avoir
iieu dès qu'un Etat en aura exprimé le désir. La con~ention a en outre été com-
plétée par deux accords particuliers fixant respecti~ement le mode de réparti-
tion des charges en cas de représentation commune, les conditions de préséance
des Représent~1ts Permanents au niveau de chaque Eta~ Contractanto-

./..;..
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SITUATION DES PERSONNES ET CONDITIONS D'ETABLISSEMBNT.-
Elles ont particulièrement retenu l'attention de nos Chefs d'Etat et

de Gouvernement. Les multiples liens qui unissent nos populations seraient en
effet gravement compromis si les ressortissants de chaque Etat membre ne jouis-
saient pas sur le territoire de l'autre d'un statut qui les rapprocha senai~ •
blement des nationaux. Il en serait de m~me si la circulation des personnes
était entravée par des mesures trop rigides telles que la possession obligatoire
d'un passeport ou l'obtention d'un visa préalable. Ces questions ont été réso~
lues dans une convention qui ne prévoit de restrictions qui en matière de droits
politiques et de sauvegarde de la sécurité intérieure des Etats.-

.ASSISTANCE JUDICliIRE.-
Dans le m~me ordre d'idée, il a été mis au point une convention de

coopération en matière judiciaire qui prévoit notamment :

- la liberté d'accès aux Tribunaux du pays de résidence pour
tout ressortissant d'un Etat membre;

- la possibilité pour les avocats originaires de chaque Etat de
s'inscrire au barreau de leur pays de résidence;

- la transmission directe des actes judiciaires et extra-judi-
ciaires;

- l'assistance réciproque et la simplification des iormali-
tés pour l'extradition et l'exécution des peines.-

.QEQ!,J'.JISi.TIONAFRIC1.lNE ET Iv.Uü.GACHEDE COOPERÙ.TION ECONOMIQUE.-
Comme il est signalé plus haut l'Assemblée Nationale en votant la Loi

ng 61-31 du 26 Âvril 1961, a autorisé le Gouvernement a ratifier le traité du 28
Mars 1961 instituant l'0rganisation Africaine et Malgache de Coopération Econo-
mique.-

Get) organisme qui constitue la pièce maîtresse de l'U.A.M. et dont
la raison d'~tre s'est cOlûirmée comprend des institutions suivantes:

- un conseil, organe de décision qui se réunit en principe tous
les six mois et au sein duquel chaque Etat membre délègue un représentant ayant
rang de Ministre;

~ un secrétariat, organe pennanent pour la préparation et
l'exécution des décisions du Conseil;

- des comités techniques pour l'étude des problèmes cmmuns à
caractère économique.-

Les détails ayant trait au fonctionnement pratique de ces institutions
ont fait·l'objet d'un règlement intérieur qui a été approuvé lors de la confé-
rence de Tananarive. Dans le m~me ordre d'idée a été signée une convention qui
fixe les privilèges et 11ll::iuz~:.t6s':dGFO<,.IL}UJ ;E., .

En premier lieu cette convention définit la capacité juridique de
l'organisation en tant que per sonne mor al.eet prévoit dos dispositions mettant
dans chacun des Etats membres son patrimoine et ses services à l'abri de n::emzres
judiciaires ou administratives pouvant compromettre sen Lndépendance ou son
bon fonctionnement. Au nombre de ces dispositions figurent

0/0 •• '.
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l'immunité de juridiction
l'u1violabilité des locaux et des archives
l'exemption de toute contrainte pouvant se treduire par l'expropriation, la
confiscation ou La réquiei tion des b:_er.a .... .;,- .;

~ la liberté de détention et de transf9rt de ses avoirs en monnaie locale ou en
devises.-

l'exonération de tous impÔts et taxes sur les biens, avoirs et revenus;
la levée de toutes prohibations, restrictions ou droits sur les objets import6s
ou exportés;
des garanties en matière de taxes et d'acheminement des correspondances de
toute nature.-

En second lieu, la convention confère aux Représentants des Etats,
fonctionnaires et Experts de l'organisation les immunités et privilèges n~oessai-
res à l'accomplissement normal de leur mission. Pour éviter tout abus préjudici~
ble à l'un des Etats, il a été expréssément prévu aux articles 19, 20 et 22 les
cas et les conditions dans lesquels les immunités pourront ~tre levées ou les pri
vilèges supprimés.-

Les Etats membres stengagent en outre à octroyer ~ux personnes visées
ci-dessus des facilités en matière de visa et une assistance dans la solution des
problèmes que posent leurs dé2lacements successifs.-

Les autres dispositions visent le règlanent de différe~ds pouvant nartre
à lloccasion d'actes civils passés ~r l'orgfulisation, dans lesquels serait impli-
qué un de ses fonctionn~ires ou portant sur l'interprétation ge la Convention.-

Pour compléter les organes de l10.~.M.C.E. la Conférence des Chefs d'Etat
et de Gouvernement a également décidé la création de deux comités techniques qui
ont fait l'objet de protocoles distincts. Il s'agit du Comité de Développement
Economique et Social et du Comité d'Etude des problèmes monétaires.-

Ce sont là des instruments dont nul ne peut nier l'importance dans le
contexte de la solidarité africaine pour le développement harmonieux de nos Jeunes
Républiques.-

UNION AFRICiŒNE ET IvIALGi.CHEDES POSTES ET TELEC01vlivjUlnc.:~TIONS.-

Pour parachever l'oeuvre entreprise à Yaoundé dans le domaine de l'har-
monisation de nos moyens de communication, la conférence a mis sur pied l'Union
Africaine et i-ia.Lgaohe des Postes et Télécommunications dont le comité vient de
tenir sa première réill1ionà Brazzaville, lieu choisi comme siège de l'orgfulisation.-

L'U.l~.M.P.T. qui pr és errt e à peu près la même structure que l'O.lhM.C.E.
a pour objet :

a) - de promouvoir, de maintenir et d'étendre la coordination
entre ses membres pour l'amélioration et l'organisation ratiolli1elle de la poste
et des télécommunications et assurer ainsi une explc:~tationde haute qualité dans
leurs relations récipro~ues et dar.s leurs relations avec les autres pays.-

b) - d'harmoniser les efforts de ses membres vers ces fins
communes;

./.....
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c) _dl élaborer et de présenter, le cas écaé~~t des proposi-
tions communes pour les congrès ou conféreLces iJternationales des Postes et Télé-
cOrnfi1unic~tionsi-

Le Pacte de Défense vous sera exposé au cours d'une session ultérieure.-

Telles sont brièvement exposés les buts et l'économie des Conventions
adoptées à la Conférence de Tananarive et pour la ratification des~uelles le
Gouvernement demande l'autorisation de l'Assemblée conformément à l'article 56 de
la Constitution. Leur entrée en vigueur concrétisera notre volonté commune de
demeurer solidaires sur la scéne internationale et de travailler la main dans la
main pour ~élévation du niveau de vie de nos populations. En raison du caractère
techniqGe de certaines dlentre elles, je serai secondé dans la discussion par mes
collègues le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, les Ministres des Pinanoes
et des Transports et Télécommunications./.-

LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES

DOUDOU THIAM

~1;\Y
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REPUBLIQUEDU SENEGAL

j,-~. -----~~:~~;;;:
ASSEmBLEENATIÔNALE

1>" l

'~;;.~~~
R A P P Ô R T

.
fait

-'1?
' ..:-~

au nom

fJ'..!t.,
DE LA COHEISSION DES AJ?FL~,IRESEXTERIEURES

sur
];~) PROJET DE LOI n° 10/62 autorisant-la ra tifica ti6Ît de la

charte de l'Union Africaine et MaLga che ,

2°) PROJET DE LOI nO 14/62 autorisant la ratification de la
.90lY~~!k~.l?",;!:f·..t.e~a t:1:ve à.. 12)re:prése. p.ta tion diplomatique de s
~tatsd~":ll"'U:i:lion Afrlc8:1ne et Malgache;

3°) PROJET DE LOI n? 15/62 autorisant la ratification de i

l' ac eord particulier n? 2 fixant les conditions de pr é séance
des représentants des Eta ts; .~" -,

4°) PROJET DE LOI nO 17/62 autorisant la ratification de
l'accord particulier nO l déterminant les conditions d~
répartition des charges financières en cas de repr€sentaô&
tion commune des Etats de l'Union Africaine e.t Ma.l.gachej

, .,.
'.

.;.'

5°) PROJET DE LOI nO 16/62 autorisant la ratification de la:
convention relative aux privilèges et immuni té's de

.1' O.A.M.C.E.;

6°) PROJET DELCI n013/62 autorisant la ratificatJ~n de la
convention relative à. la création dl une Union Africaine.
et Malgache des Postes et Télécommunications(U.A.M.P.Tio/

~~...•.
~.
:.'!

par Me KEùl.RN!DOFENE':TlIOUF.-
-v.. ~
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" , l Pr é " t~o~sleur ~e resl~en,

~-!J 4:.

Mes Chers Coll~Jues,
'j,

L,., . , d I,~'" -"" "s vommlSSlon es ~ïSlres ~vrangeres propose s vo~re
rc,"t.ific;:tionun e série de Cozrve; -;;'ionsmu.Lbi.Leb é r al.es , Ces
CO:'1.ve::.-'cio::ss ozrt une conséquence de la Cl:erte ë.e L' Un i.oz; ces
Et::.,tsL:.è.é-oenc"ca:r:tsaf r i cain s et me.Lg a cae ,

PROJET de LOI 10/62 -
PST ce projet de Loi, lIon vous ~emande de rc,tifier la

ë:.iteCh::.,rie.

Son in-t,érêt ::.'écl,.a::?peà. personne: elle r-e nf or ce la soli-
~ it é ,,.. 'l't l ", 1carl e errt r e ses memores, ra oa 1 e eux coop erac a on , assure eur
8éc~rité et aide à leur développement et a~ maintien èe la
Paix.

Comme corrolaires èe cette c~2,rte, nous avo~s

1 0 L ' . l ,. '1 ' Jo" ., l- Jo • •- a co::.ve::'~lonre a~lve a B re~resenua~lon Cl? oma~lcue ces
~tats àe ItU~ion africaine et malgache

(affaire nO 14/62)

Elle facilite l'auulication de la uoliticue extérieure_..L ...._

con cert é e , ha rmozi i se cebb e poli tiç;ye c:.2..D.S les ë:.ifférents Etats
- ...., , C' .... , 1 ~t L • t l 'par c.es conx er enc es c e ~1eIS C ~ ec , cepe nu an c.:.u~a represen-

tstion c:'esEtats Si':--'::'2,-'c,airesest en p r i.nci pe assurée "Dar chacun...., . -
c~'eux.

·1

2°_ L'accorè particulier nO 2 (Affaire nO 15/62)

Il fixe le s conditions de prés éance de s Re:prése:.:"tsc.,."ts.
permanents des 3tc,ts èe l'Union africaine et malgache au sei:l

.../ ...de la dite Union.
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3°_ L'accord narticulier nO 1• (Affaire nO 17/62)

Il d~termine les co~ditions de r~partition ~es c~arces
fi:::c..ncièresen Cé1S de r epr é scrrtat i on èiploffis.tic.:.uecornmune ,

C '-' ' t·J..· J.. ,.,·t . -' t J.. "'., ,eT,.:.e.repa r r.c aon e st 1:8.1e SU1V[:,IlIiune quo e-pa:i.~l!:L1X8e é1:;)l~8S'
accord entre les Perties int~ress~es.

4°_ La Convention relative aille privilèges et immunit~s de l'Or-
ganisation Africaine et, j\Ialgac~lede Coon~r.:>tion Eco nom i.cue -
O.A.lvi.C.E. (affaire na 16/62)

L rimmuni t~ s'étend aux fonds et avoirs de l' Oz-gan i sa'ti on ,
à le corre sponde.n ce , aux valises, aux re:prése:-:..t<1::'-'':'sd es ~t2;ts

b . "t"1 tJ' 1-' '1"1""mem. re s: FJOUnl -e c arre s El, c i on ]ol"sonne le, lD.V10_aOl ao o
tous papiers et ~ocuments, facilités e3 ce qu~ co~cerne le

de
c~la::'G'e,

1 ' l J J. 't· . ,.1 ,... • • ,. rÔ» • • t 'c..reg~emen(iC,('lon mon e aa re , amnun ro e c.e Jurlc!..c-lilon,a.mrnuna e
fis cale. Elle s' étel1.à.en. tout temps au Secrétaire Gé~.8:;::'8,1 c.e

l'O.A.L.C.E., ~ une certsine catégorie Le fonctio~naires d6ter-
ninée par un règlement intérieur,
dans l'intérêt èe l'Organisation.

n· ,. ,.
e nx i.n Q,1.2.:l': e xpe ro s el'}.mlSS10~ê.

5°_ La Convention relative ~ 1 ,..,r ..J • :1 1 --. 'n· •a 0rea01on a une U~lon Aîrlcs~~e
et Malgache des Postes et T~l~commuDications (affeire ~o13/62)

Ce+ -'.e 1""'" s t i,J. '1'L l' 0'), co mme ' e (~1' J_ 1" {"O'~"'Te'~..1.. l' 0""" +o"c.~ ~v v .1"::' t; •....•..I.J ..., L~ ~ J.. _ l; ev v __v ..•_"il ••••.•, V V __ c:::.

• , • J • .L' 'J. , l ' • -L • ..L l jpromoUV01r, a malUGenlr ev a eGencre ~a COOTC1::.avlon ev ~s '
coop~ration entre ses membres ?our l'cm61io~atio~ et l'oî5&nisa-
tion rationnelle Le la Poste et fes ?~l~communic~tions. ~lle
te:J.d~galeme::J.tà assur er une expLo i t.a'ti on c~e hcu-te quali-té dazis
leurs relations récipro~ues et èans leurs relGtions avàc les
autres Pays.

Elle tend enfin ~ ~laborer et ~ pr~se~ter, , - ,
8C.:.'le-le C2-3

c,:''lt,des pro]ositio:-::.scommunes pou r les COl'l]rès ou 0o::-~:i?ére:::ces
internationales des Postes ou des T~l~corn~unicctio~s .

.../ ...
;.:.;~.~ .~~..,;,:..-:.-:a...::.::~.
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Pour ce faire, elle com?rend

'~.;.t..
a) Un Comit~ de :inistres
b ) --" , .J.. • t r<' , lUn ~ecre~arla uenera

.rt,. ', ••1,
'.!.

- <1~.l
j.J.."'l·td l" ~ 0 '.L' ., .1' 1 ,---,e lJ ecoo l es re c~-vloasavec G.esrgal1.l.SavlOI:!.Sl.~J:vernalÏl.onaes.·:~;~~. ""~. ". -~

si m.i.Le i.r-es, -c,ellesIr Union Po st-aLe Universelle, Il Union ir..ter-.'~~\~3.
.,--,.. ~~~-

nat i.onaLe des 'ï:élécom,et ce, à.2,n~ le respecf des relations ·'-~~:l;.b
..••"r,~."'·

directes entretenues par chaque Et8-t avec les d.ites Organisa~ ~y.;·t'J.:'.
tions.

l· ••• :1

*
* *

Cet ensemble de Conventions, filles de la grande
de l'Union Afric8-ine et Ealgache, facilite la coopSrc.tion des
2autes Parties Co~tractantes sur un triple pla~ à.i?lomati~ue,
économique et technique.

La Commission des Affaires 3trangères vous convie à
leur ratification globale.

D::"~:e,r,le 14 Février 1962

"'.-,
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REPUBI,IQUE DU SENEG.AL

Un Pe~~lc - Un But - Une Foi
, --

_'.SS'~:~}EE, NA'rIOU1l.LE

N° 16

LOI SENEGAL:USE

autorisant le ratification de la ChQrto
de 1!Union I.fricaino et E,üg:J.cne.

L! ;_SSEliïBLEE NATIOJ'Jl~LE,

Après on avoir délibéré~

a adopté, dans ~a séance du mercredi, 14 Février 1962, la loi dont
la teneur suit

...tiRTl CLE UNI Q,UE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier la
Charte de l'Union Africaine et Malgache./-

Fait à Dak8r le 14 Février 1962
Le Président do S~Qnce

Lamine GUBYE

~,
~~~~,-,,1;:L..;.'~ .•.~.,:~·.~-=-L..~....o#:""':'--'-"'N"'~·;~~

tl

,_1'1

'1~

)~
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